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Il s'est tenu le 11 novembre 2002, à Radio-Congo et au Centre Culturel Français, un séminaire de conférences-débats sur «Le journalisme, éthique et devoir d'information», organisé par l'UNESCO en collaboration avec la Télévision Congolaise. Les cérémonies d'ouverture et de clôture ont été rehaussées de la présence du Ministre de la Communication M. Alain Akouala et du Représentant de l'UNESCO au Congo, Ernst Fassbender.

La cérémonie d'ouverture de la semaine a été ponctuée par trois discours. M. Honoré Mobonda, Assistant du programme au Bureau de l'UNESCO, a décrit aux participants l'objectif de cette semaine. Il a ajouté ensuite que les journalistes étaient pour l'UNESCO des faiseurs de paix et non de guerre. Il a conclu en disant : «Faisons la paix et non la guerre» rappelant aux journalistes qu'ils devraient dorénavant se comporter en hommes de paix et non en «jeteurs d'huile sur le feu».

Le Dr Ernst Fassbender a, à son tour, présenté le journaliste dans son  contexte actuel. «Le journalisme serait entrain de perdre ses lettres de noblesses» a-t-il dit en substance. Il a invité les journalistes à redorer leur blason pour regagner la confiance du public. Quant au Ministre de la Communication, il a félicité les initiateurs de ce séminaire et a annoncé la volonté du gouvernement à procéder à des réformes pour des meilleures conditions de travail des communicateurs dans les jours à venir. Il en a appelé à la conscience collective des journalistes, afin que ces journées soient couronnées de succès.

Au cours du séminaire, d‘éminents conférenciers (H.B. Mayassi de Radio-Congo, Joachim Mbanza de la Semaine Africaine, Abbé François Wambat, Aumônier universitaire, D. Mobonda de Femmes pour la paix et Ekiaye Akoli Wamené, Directeur général de Télé-Congo) ont développé les thèmes suivant :

· Le rôle des médias dans la culture de la paix ;

· Les droits et devoirs de la presse ;

· Moralité et citoyennenté ;

· La femme congolaise et la culture de la paix ;

· Les atouts et faiblesses de la déontologie.

A l‘issue des débats très animés, les séminaristes ont retenu deux leçons : la nécessité de redorer le blason du journalisme et renouer le contrat de confiance avec le public en assouplissant les grilles des programmes. Les journalistes portent une responsabilité  particulière en ce qu‘ils doivent se souvenir des notions du bien, du mal et du devoir moral. Prenant l‘exemple de la projection des films violents qui influencent négativement les jeunes, les journalistes ont senti le besoin d‘appliquer les règles de la déontologie et de moralité dans la fonction. Au cours des débats, les séminaristes ont tenu à denoncer la pression politique qui les empêche d‘aboutir à «une presse citoyenne, éprise de paix et d‘impartialité, détachée de la tutelle politique, compétente, honnête et responsable dans le traitement des dossiers socio-politiques et culturels».

Dans la couverture des informations en période de crise politique ou armée, ils ont le devoir de dire la verité et de mesurer l‘impact que leurs informations peuvent produire. Les journalistes ont souhaité vivement que l‘UNESCO puisse multiplier ce genre d‘initiatives, véritable révision permanente de la déontologie. A la lueur de ces exposés, le communicateur avant d‘être journaliste, est d‘abord un citoyen. Il devrait évoluer à l‘image du chretien qui a la foi en Christ, pour paraphraser l‘Abbé François Wambat. Il devrait avoir une conviction à son métier qui se résumerait au respect de la déontologie et de la citoyenneté. Le journaliste devrait être cultivateur de la paix et assurer le relais vers le public, a dit Mme Dorothée Mobonda.
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